






Le Conseil Municipal de cette Commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Francis CASTAN Maire.

Présents : Mmes ALINAT J., ALINAT M., DECUP-CAUMES, RAMONDENC, ZULIANI-SOLIER
MM. BERNAT, DOMENGE, GUIRAUD, RASCOL, RIVEMALE, SOLIER

Excusés : Mmes COVINHES et RICARD, M. CRANSAC
Secrétaire de séance : Mme RAMONDENC Viviane
Objet de la délibération

Approbation des statuts du SIAH Sorgues Dourdou
Le SIAH Sorgues Dourdou dont fait partie la commune de Montlaur a demandé aux collectivités qui en sont adhérentes d’approuver, en conseil municipal, les nouveaux statuts du SIAH, suite à leur actualisation.
Ouï cet exposé, le conseil municipal de Montlaur :

· approuve les statuts du SIAH Sorgues Dourdou présentés lors du conseil syndical du 19 mars 2009.








Ainsi fait et délibéré, les jour, mois, et an susdits.







Pour copie conforme.











Le Maire,
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